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„  confeils, pour 1er croire, pour les fuivrè', en un inat,
,, pour me mettre en tutelle entre vos mains. C'ejl 
, ,  une envie qui ne prend guere aux rois , aux bar- 
, ,  bes grifes , çÿ aux victorieux , comme moi: mais 
„  ¡ amour que je  porte à mes fu je ts , ^  l'extrême de- 
r, Jir que f  ai de conserver mon é ta t , wîî /»»? ioa#
„  trouver facile i f  honorable.

„ C e difcours achevé, Henri fe leva & fortit, ne 
„  laiflant que M . de Sully dans l’ailem blée, pour y 1 
„  communiquer les états, les mémoires & les papiers 
„  dont on pouvoir avoir befoin. „

On n’ofe propofer cette conduite pour m odèle, parce 
qu il y a des occaiions où les princes peuvent avoir 
moins de déférence, fans toutefois s’écarter des fenti- 
mens qui font que le fouverain dans la fociété fe re
garde com m e le pere de fam ille, & fes lujets com m e 
les enfans. L e grand monarque que nous venons de 
citer, nous fournira encore l’exemple de cette forte de 
douceur m êlée de ferm eté, li requife dans les occa- 
lio n s , où la raifon eft fi vifiblement du côté du fou
verain qu’il a droit d’ôter à fes fujets la liberté du 
choix, & de ne leur Lifter que le parti de l’obéiflan- 
ce . L ’édit de Nantes ayant été vérifié , après bien des 
difficultés du Parlement, du C lergé, & de l ’Univerfi- 
té ,  Henri IV . dit aux évêques: Vous m'avez exhorté 
de mon devoir ; je  vous exhorte du votre . Faifons bien 
à l'envi les uns des autres. Mes prédécejfeurs vous 
ont donné de belles paroles ; mais moi avec ma jaquet
t e , je  vous donnerai de bons effets : je  verrai vos ca
hiers, i f  j'y  répondrai le plus favorablement qu'il me 
fera pojfible. Et il répondit au Parlement qui étoit 
venu lui faire dis remontrances : Vous me voyez en 
mon cabinet où je  viens vous parler , non pas en ha
bit royal, ni avec l'épée &  la cappe, comme mes pré
décejfeurs ; mais vêtu comme un pere de fam ille , en 
pourpoint, pour parler familièrement à fes enfans. Ce 
que j'a i a vous d ire , efl que je  vous prie de vérifier l'é
d it que j'a i accordé à ceux de la religion. Ce que j'en ai 
f a i t , ejl pour le bien de la p a ix . J e  l'ai fa ite  au- 
dehors ; je  la veux fa ire du-dedans de mon royaume. 
Après leur avoir expofé les raifons qu’il avoit eues de 
faire l’éd it, il ajoûta : Ceux qui empêchent que mon 
édit ne pdffe, veulent la guerre ; je  la déclarerai de
main à ceux de la religion ; mais je  ne la ferai pas ; 
je  les y  enverrai. J 'a i fa it l'édit ; je  veux qu'il s'ob- 
fe r v e . M a volonté devroit fervir de raifon ; on ne la 
demande jamais au prince , dans un état obéiffant. Je  
fuis roi. Je vous parle en roi. J e  veux être obéi. M ém , 
de S u lly , in-4”. pag. 5-94. tom. I.

Voilà comment il convient à un monarque de par
ler à fes fujets, quand il a évidemment la juftice de 
fon c ô té ;  & pourquoi ne pourroit - il pas ce que peut 
tout homme qui a l’équité de fon côté? Quant aux 
fujets, la première loi que la religion, la raifon, & 
la nature leur im pofent, eft de refpeéter eux-mêmes les 
conditions du contrat qu’ils ont fait, de ne jamais per
dre de vûe la nature de leur gouvernement; en Fran
c e ,  de ne point oublier que tant que la famille régnan
te fubfiftera par les m âles, rien ne les difpenfera ja
mais de i’obéifiTance, d’honorer & de craindre leur maî
tre, com m e celui par lequel ils ont voulu que l’ima
ge de Dieu leur fût préfente & vîfible fur la terre; d’ê 
tre encore attachés à ces fentimens par un m otif de re- 
connoifiance de la tranquillité & des biens dont ils joüif- , 
fent à l’abri du nom  royal : fi jamais il leur arrivoît 
d’avoir un roi injufte, ambitieux & violent, de n’op- 
pofer au malheur qu’un feul remede, celui d el’appaifer 
par leur foûmiffion , & de fléchir Dieu par leurs priè
res; parce que ce remede eft le feul qui foit légitim e, 
en conféquence du contrat de foûmiffion juré au prin
ce régnant anciennement, & à fes defeendans par les 
m âles, quels qu’ils puilfent être; & de confidérer que 
tous ces motifs qu’on croit avoir de réfifter, ne font 
à les bien examiner, qu’autant de prétextes d’infidélités 
fubtilement colorées; qu’avec cette conduite, on n’a 
jamais corrigé les princes, ni aboli les im pôts; & qu’ 
on a feulement ajouté aux malheurs dont ou fe plai- 
guoit déjà, un nouveau degré de m ifere. Voilà les 
fondemens fur lefquels les peuples & ceux qui les gou
vernent pourraient établir leur bonheur réciproque.

L ’ouvrage Anglois d’où  on a prétendu que cet ar
ticle avoit été tiré, n’a jamais été ni lu , ni vû  , ni 
connu par l’auteur. A u refte il eft bon d’expliquer no
tre penfée. N ous n’avons jamais prétendu que l ’auto
rité des princes légitimes ne vînt point de D ieu , nous 
avons feulement voulu la diftinguer de celle des ufur- 
pateurs, qui çnlevent la couronne aux princes légiti-
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mes, à qui les peuples font toûjours obligés d’obéir, 
m êm e dans leur difgrace, parce que l’autorité des Prin
ces légitimes vient de D ieu , & que celle des ufurpa- 
teurs eft un mal qu’il perm et. Le ligne que l’autorité 
vient de D ie u , eft le conièntement des peuples, c ’eft 
ce confentement irrévocable, qui a affûré la couronne 
à Hugues Capet & à fa pofterité. En un mot nous n’a
vons prétendu dans notre Article A u t o r i t é ' que 
commenter & développer ce pairage, tiré d’un ouvra
ge imprimé par ordre de Louis X IV . & qui a pour 
titre, T r a i t é  d e  D r o i t s  d e  la  R e in e  f u r  le s  d if fé re n t  
é ta ts  de la  M o n a rc h ie  d 'E fp a g n e , p a r t .  i . p .  169. é d it ,  
de  1667. i n - 12. „ Que la Loi fondamentale de l’état 
„  forme une liaifon réciproque & éternelle entre le prin- 
,, ce  & des defeendens, d’une p art, & les fujets &
„ leurs defeendens, de l’autre, par une efpece de con- 
,, trat qui deftine le fouverain à regner & les peuples
„ à obéir........... Engagement folennel dans lequel ils
„  fe font donnés les uns aux autres pour s’ entr’ aider 
„  m utuellem ent. „

A u t o r i t é ' d a n s les d ifco u rs  i f  dan s les é c r i t s . 
J’entens par a u to r i té  d a n s le d if c o u r s , le droit qu’otl 
a d’être crû dans ce qu’on dit: ainfi plus on a de 
droit d’être crû fur fa parole , plus on a d' a u t o r i t é . 
Ce droit eft fondé fur le degré de iciencè & de bon
ne fo i, qu’on reconnoît dans la perfonne qui parle. 
La fcience empêche qu’ on ne fe trompe fo i-m ê m e , 
& écarte l’ erreur qui pourroit naître de l’ignorance. 
La bonne foi empêche qu’on ne trompe les autres, & 
réprime le menfotige que la malignité chercheroit à ac
créditer . C ’eft donc les lumières & la fincérité qui font 
la vraie mefure de l'a u to r i té  dans le difcours. Ces 
deux qualités font eifentiel lement néceiTaires. L e  plus 
favant & le plus éclairé des hommes ne mérite plus 
d’être crû, dès qu’il eft fourbe, non plus que l’hom
me le plus pieux & le plus faint, dès qu’il parle de 
ce qu’il ne fait pas; de forte que S. Auguftin avoit rai
fon de dire que ce n’étoit pas le nom bre, mais le  
mérite des auteurs qui devoit emporter la balance. A u  
refte il ne faut pas juger du m érite, par la réputation, 
fur-tout à l’égard des gens qui font membres d’un corps, 
ou portés par une cabale. La vraie pierre de touche, 
quand on eft capable & à portée de s’en fervir, c ’eft 
une comparaifon judicieufe du difcours avec la matière 
qui en eft le fujet, confidérée en elle-m êm e: ce n’eft 
pas le nom de l’auteur qui doit faire eftimer l’ouvrage, 
c’eft l’ouvrage qui doit obliger à rendre juftice à l’au
teur ,

L 'autorité n’a de force & n’eft de m iiè , à m on fens, 
que dans les faits, dans les matières de relig ion , &  
dans l’hiftoîre. Ailleurs elle eft inutile & hors d’œ u
vre. Qu’importe que d’autres ayent penfé de m êm e ou  
autrement que nous, pourvû que nous penfions ju fte , 
félon les réglés du bon fen s, & conform ém ent à la 
vérité? il eft allez indifférent que votre opinion foit cel
le d’Ariftote , pourvû qu’elle foit félon les lois du 
Syllogifme . Â  quoi bon ces fréquentes citations, lors
qu’il s’agit de chofes qui dépendent uniquement du t é 
moignage de la raifon & des fens? A quoi bon m ’af- 
fûrer qu’il eft jour, quand j’ai les yeux ouverts &  
que le fbleil luit ? Les grands noms ne font bons 
qu’à ébloüir le peuple, à tromper les petits efprits, 
& à fournir du babil aux demi-favans. L e peuple qui 
admire tout ce qu’il n’entend pas, croit toûjours que 
celui qui parle le plus & le moins naturellement eft 
le plus habile. Ceux à qui il manque allez d’étendue 
dans l’efprit pour penfer eux-rpêm es,  fe contentent des 
penfées d’autrui, & eomptenp les fuffrages. Les dem i- 
favans qui ne fauroient le taire, & qui prennent le fi- 
lqnce & la modeftïe pour des fymptomes d’ignorance 
ou d’im bécillité, fe font des magalins inépuifables de 
citations.

Je ne prétens pas néanmoins que \'autorité  ne foit 
abfolument d’aucun ufage dans les fciences . Je veux 
feulement faire entendre qu’elle doit fervir à nous ap
puyer & non pas à nous conduire ; & qu’autrem ent, el
le entreprendrait fur les droits de la raifon : celle-ci eft 
un flambeau allum é par la  nature, & deftiné à nous é- 
clairer; l’autre n’eft tout au plus qu’un bâton fait de 
la main des hom m es, & bon pour nous foûtenir en cas 
de foiblefife, dans le chemin que la raifon nous m on
tre.

Ceux qui fe conduifent dans leurs études par l 'a u 
to r i t é  feu le, reffemblent afTez à des aveugles qui mar
chent fous la conduite d’autrui. Si leur guide eft mau
vais , il les jette dans des routes égarées, ou il les laif- 
fe las & fatigués, avant que d’avoir fait un pas dans le
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